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Ce dossier comporte 13 pages annexes comprises

Dès que le sujet vous est remis, assurez-vous qu’il est complet.
Le sujet proposé s’appuie sur une ou plusieurs situations réelles d'organisations, simplifiées et adaptées pour les besoins de l’épreuve. Pour des raisons évidentes de confidentialité, les données chiffrées et les éléments de la politique commerciale de l’organisation ont pu être modifiés.

Il est demandé au candidat de se situer dans les contextes des données présentées et d'exposer ses solutions avec concision et rigueur en prenant soin de justifier ses démarches.

Le sujet se présente sous la forme de 2 dossiers indépendants.
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Première partie : LA FERME FRUITIERE DE LA HAUTIERE
La Ferme Fruitière de la Hautière, située à la Chapelle sur Erdre en Loire-Atlantique, est une exploitation agricole spécialisée dans la production de fruits. Elle propose plusieurs gammes de produits élaborés : jus de fruits, compotes, confitures, coulis, sorbets. Plus de 40 références sont fabriquées sur le site de production et l’innovation reste au cœur des préoccupations. La dernière nouveauté est un jus de fruits pomme-pêche de vigne.

La Ferme Fruitière de la Hautière pratique une agriculture raisonnée, respectueuse de l’environnement et du consommateur. 75 % du chiffre d’affaires de La Ferme Fruitière de la Hautière est constitué par les ventes de produits dans le magasin attenant à la ferme. Certaines références sont également vendues dans quelques épiceries fines et chez des restaurateurs de la région. 

L’activité commerciale du magasin ayant atteint le maximum de ses possibilités, les dirigeants ont obtenu le référencement de leurs produits pour les enseignes Système U de l’agglomération nantaise.  

Travail à faire (annexes 1 à 5 et 7) :
1.1 Analysez la demande du marché des jus de fruits. 

1.2 Présentez les atouts du nouveau jus de fruits pomme-pêche de vigne proposé par la Ferme Fruitière de la Hautière.
1.3 Calculez le coût de revient d’une bouteille de 75 cl, le prix de vente HT aux distributeurs, le prix de vente au consommateur final et le coefficient multiplicateur appliqué par le distributeur.
1.4 Concluez sur la pertinence du prix.
1.5 Expliquez le choix de Système U comme enseigne de distribution des produits de La Ferme Fruitière de la Hautière.

Les responsables de La Ferme Fruitière de la Hautière prévoient une animation commerciale dans les trois supermarchés de l’enseigne Système U les plus fréquentés de l’agglomération nantaise. 

Travail à faire (annexe 6) :
1.6 Présentez la cible de cette animation commerciale.
1.7 Calculez le nombre de bouteilles à vendre pour que l’opération soit rentable.

La Ferme Fruitière de la Hautière souhaite profiter de cette animation commerciale pour mieux connaître les attentes des consommateurs. 

Travail à faire (annexe 8) : 
1.8 Analysez la forme et le fond du questionnaire proposé. 

1.9 Proposez des améliorations.

Annexe 1 : Les jus de fruits : 1,6 milliard de litres consommés en 2008
Le marché des jus de fruits en France se porte très bien et ne connaît pas la crise. En 2008, la consommation de jus de fruits et nectars a atteint, tous circuits confondus, 1,6 milliard de litres. En près de 30 ans, la consommation moyenne annuelle des Français a été multipliée par plus de 8,5 : elle est passée de 2,9 litres en 1980 à 25 litres en 2008. Le chiffre d’affaires global du marché des jus de fruits, tous circuits confondus, est aujourd’hui estimé à plus de 2 milliards d’euros. Dans le circuit des hyper et supermarchés, il a augmenté de 16 % de 2006 à 2008 : en 3 ans, il est ainsi passé de plus de 1,1 milliard d’euros à 1,3 milliard d’euros.

Les jus de fruits sont de plus en plus présents dans le quotidien des Français. En phase avec les attentes des Français, les jus de fruits se font une belle place dans leur quotidien. Boissons plaisir et boissons bien-être, ils répondent à leur envie de concilier bienfaits de la nature et diversité des sensations gustatives.[…]

[image: image5.emf]
La Journée du Jus de Fruits :

le 27 mai 2009

Les jus de fruits, dont les qualités nutritionnelles sont largement reconnues, joueront les vedettes dans les cafés le 27 mai prochain ! Avec le soutien du Ministère de la Santé, l’Union Nationale Interprofessionnelle des Jus de Fruits (UNIJUS) et l'Institut pour le Développement des Cafés et Cafés Brasseries (IDCCB) s’associent pour organiser la « Journée du Jus de Fruits ».

Source : www.unijus.org (Union Nationale Interprofessionnelle des Jus de Fruits)

Annexe 2 : Jus de fruits 2006-2008, un marché de plus en plus tonique !

Les Français consomment davantage de jus de fruits que la moyenne des européens (24,1 litres par Français par an contre 22,9 litres par Européen en 2007). Cependant, la consommation des Français est encore loin derrière celle de certains de ses voisins européens. En 2007, avec 24,1 litres consommés par an et par habitant, les Français étaient notamment derrière les Allemands (33,5 litres), les Finlandais (32,1 litres), les Autrichiens (29,7 litres), les Espagnols (28,6 litres), les Hollandais (26,9 litres), les Suédois (26,7 litres) et les Britanniques (24,7 litres).[…]

Le marché des jus de fruits se divise en deux segments : le segment de l’ambiant (jus de fruits conservés à température ambiante et le segment des réfrigérés (jus de fruits conservés au rayon frais). 

Le segment des jus de fruits du rayon ambiant conserve la tête en Hyper et Supermarchés. Il poursuit sa croissance et reste largement en tête du marché devant les jus de fruits réfrigérés. Il a progressé, en volume, de +1,6 % en 2007 et de +0,6 % en 2008 et, en valeur, de +10,1 % en 2007 et de +5,4 % en 2008. En 2008, il affiche une part de marché volume de 87,9 % et valeur de 77,8 %. Le segment des jus de fruits réfrigérés a connu une forte croissance en 2007 (+10,3 % en volume et +17 % en valeur par rapport à 2006) mais a subi un coup de frein en 2008 (-1,9 % en volume ; +1,4 % en valeur). Si les parts de marché des réfrigérés ont progressé, passant entre 2006 et 2008 de 11,4 % à 12,1 % en volume et de 21,7 % à 22,2 % en valeur, ce segment reste toujours loin derrière l’ambiant.

Les purs jus renforcent leur suprématie en Hyper et Supermarchés. Sur les segments de l’ambiant, les purs jus poursuivent depuis des années leur progression. En 2008, ils représentent plus de la moitié du chiffre d’affaires de la catégorie jus de fruits (55 %), devant les jus « à base de concentré » (27,1 %) et les nectars (17,8 %) au détriment desquels ils ont progressé.
Source : Nos clients demain, mai 2009

Annexe 3 : Les jus de fruits de la Ferme Fruitière de la Hautière
Les jus de fruits de la Ferme Fruitière de la Hautière appartiennent à la catégorie des purs jus ambiants.

La Ferme Fruitière de la Hautière vend des produits issus de l’agriculture raisonnée. L’agriculture raisonnée est un système de production agricole dont l’objectif premier est d’optimiser le résultat économique en maîtrisant, notamment, la quantité des substances chimiques utilisées (pesticides, engrais) dans le but de limiter leur impact sur l’environnement.

La qualité des produits est irréprochable. Ils ne sont composés que de la partie claire du jus, 100 % fruits, aucun additif, aucun ajout de sucre. Les fruits sont pressés et pasteurisés, ce qui leur garantit une bonne conservation et un maintien des vitamines. Les jus sont conditionnés dans des bouteilles de
 75 cl.

Les fruits utilisés pour élaborer les produits sont sélectionnés par La Ferme Fruitière de la Hautière pour leurs qualités gustatives. On trouve des fruits « classiques » tels que la pomme, la poire, la cerise, la mûre, l’abricot,… et aussi des fruits plus originaux comme les fraises Capella, Chapelaine, Casanova ; la pêche de vigne, la prune des incas, la rhubarbe, la tayberry, le kiwaï. 
La gamme jus de fruits est composée des produits suivants : pur jus de pomme (médaillé d'Or au Concours Général Agricole 2006 à Paris), pur jus de pomme fraise, pur jus de pomme framboise, pur jus de pomme muroise, pur jus de pomme cassis, pur jus de pomme coing, pur jus de poire et pur jus de tomate. 

Source interne

Annexe 4 : Éléments de calcul du prix d’une bouteille de jus de fruits de 75 cl
· Matière première (fruits) : 1,40 € pour un litre de jus de fruits

· Main d'oeuvre 0,075 €

· Bouteille : 0,26 € l’unité

· Etiquette : 0,065 € l’unité

· Carton contenant 6 bouteilles : 0,72 €

· Autres charges 0,12 €

Le producteur conserve une marge de 60 %, quant au distributeur, il applique un taux de marque de 

17 % sur ce produit. Le taux de TVA applicable est le taux réduit.
Source interne

Annexe 5 : Quelques prix de purs jus de fruits ambiants (les prix fournis sont hors taxes)
	TROPICANA

Pur jus de pommes
	HIPP

Pommes Abricots pêches
	JOKER

Pur jus de pommes
	Pur jus de pommes

fermier
	VITABIO

Cocktail pomme cranberry bio

	3,10 € le litre
	2,40 € le litre
	2,95 € le litre
	4,50 € le litre
	3,60 € les 50 cl


Source : Site Internet de Système U
Annexe 6 : Le coût de l’animation commerciale en magasin
L’opération se déroule sur trois semaines, à raison d’un samedi par supermarché U pour des raisons de fréquentation optimale.

· Animateur : 
· Salaire : une personne au SMIC horaire (8h/jour). Le SMIC horaire s’établit actuellement à 8,82 € auquel il faut ajouter le taux de charges patronales estimé à 50 % du salaire versé.
· Divers frais (repas, déplacements) : environ 20 € par jour.
· Consommation :
· Des produits de dégustation par jour : la ferme compte servir 100 consommateurs par jour, soit 10 l de jus de fruits ou 14 bouteilles par jour.
· Divers consommables (gobelets et serviettes en papier) par jour : environ 5 €.
L’animateur remet un bon de réduction immédiate de 0,50 € pour chaque bouteille effectivement achetée.

On estime le coût de revient à 1,69 € par bouteille et le prix de vente HT au consommateur à 3,26 €.

Source interne

Annexe 7 : L’enseigne système U
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Nos actions  nos conseils
Proches de leurs clients, les magasins U veulent l’être également des entreprises et associations de leurs régions. Plus que de simples supermarchés, les magasins U sont aussi des acteurs de la vie locale. 

Pour nous, travailler avec les entreprises locales, cela permet de :

· dynamiser le tissu économique local parce que proposer des produits locaux, c’est préserver les emplois de votre région,
· préserver les savoir-faire parce que travailler avec les entreprises de vos régions, c’est mettre en valeur les spécialités locales,
· limiter les émissions de gaz à effet de serre parce que s’approvisionner localement, c’est moins de transport et donc moins de Co² dans l’air,
· mettre en place des circuits courts d’approvisionnement.
Nous avons toujours été sensibles aux problèmes de la filière agricole et nous sommes conscients du rôle que nous avons à jouer. En outre, le local apporte une « assurance qualité » à des prix très compétitifs, justement parce que nous avons établi des liens directs avec les producteurs locaux. »


L’agglomération nantaise compte 15 magasins U dont 6 supermarchés U.
Source Site Internet Système U

Annexe 8 : L’enquête
L’animation commerciale se déroule en deux temps : l’animateur propose une dégustation du jus de pomme-pêche de vigne pour pouvoir ensuite administrer le questionnaire proposé ci-dessous.

Cette animation se déroule sur trois samedis de suite. Le dépouillement est assuré directement par La Ferme Fruitière de la Hautière.

[image: image6.emf]
Numéro du questionnaire : ………………………………………………………………………………
Date de l’interview : ………………………………………………………………………………………

Question n°1 : Sur une échelle de 1 à 5, quelle note donneriez-vous à notre pur jus « pomme-pêche de vigne » ?

 

□ 1

□ 2

□ 3

□ 4

□ 5

Question n°2 : Pour quelle(s) raison(s)?

………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………..

Question n°3 : Quelles améliorations souhaiteriez-vous voir apportées ?

………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………..

Questions n°4 : Consommez-vous souvent des jus de fruits ?

………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………..

Question n°5 : A quelle(s) occasion(s) ?

………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………..

Question n°6 : Sous quelle(s) autre(s) forme(s) consommez-vous des fruits ?

………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………..

Source interne

DEUXIEME PARTIE : CHERY BURO
Installé à Longwy situé dans le département de la Meurthe et Moselle, Chery Buro propose, à une clientèle de professionnels et de particuliers, du matériel bureautique-informatique, des fournitures et du mobilier de bureau. Ce distributeur observe depuis quelques années, un changement de la structure de sa clientèle et une demande croissante pour les produits papeterie. Il décide d’agrandir l’espace de vente dédié à ces produits et de communiquer sur ce nouvel espace.

Travail à faire (annexes 9 à 13) :

2.1
Justifiez le choix de développement de Chery Buro à partir de l’analyse des données économiques de la région de Longwy et de l’évolution de la structure de sa clientèle.

2.2
Montrez la pertinence des actions de communication envisagées.
2.3
Présentez les objectifs commerciaux et les objectifs de communication de chaque action de communication envisagée. 
2.4
Analysez l’insertion publicitaire à paraître dans la presse gratuite : objectifs, cible, codes et registre du langage, choix de l’argumentation.

2.5
Proposez des améliorations sur le projet de la lettre que Chery Buro souhaite envoyer aux responsables des différents établissements de formation de Longwy.

Chery Buro souhaite contrôler les performances commerciales de ce nouvel espace de vente par la mise en place d’un tableau de bord commercial.

Travail à faire :

2.6
Précisez quel est le rôle du tableau de bord commercial.

2.7
Proposez des indicateurs quantitatifs et qualitatifs appropriés pour mesurer les performances commerciales et la rentabilité du nouvel espace de vente de Chery Buro. Justifiez
Annexe 9 : Territoire de Longwy, reconquête tirée par la dynamique luxembourgeoise

Longwy, au coeur d'une agglomération de 55 000 habitants, est une ville située à 5 km seulement des frontières belge et luxembourgeoise. A la fois riche de son passé sidérurgique et forte de ses atouts naturels, patrimoniaux et artisanaux, la ville de Longwy est un chef lieu de canton dynamique en passe de gagner la difficile bataille de sa reconversion. 
En effet, après un passé industriel douloureux, lié à l'arrêt de l'exploitation des mines de fer et à la réduction des effectifs de la sidérurgie, le territoire de Longwy renaît. La population est en hausse, événement inconnu depuis 40 ans et les zones commerciales et de loisirs se développent, témoins d'un passé qui s'éloigne et d'un avenir qui se construit. Le moteur de ce dynamisme retrouvé est le développement du travail frontalier au Luxembourg qui vient au secours de l'emploi local encore déficient. 
De multiples richesses
Avec son Institut Universitaire de Technologie (troisième pôle universitaire de Lorraine), son Institut Universitaire de Formation des Maîtres, ses zones d'activités transfrontalières, la ville affiche de jolies couleurs, à l'image de son activité céramique qui en fait une ville connue dans le monde entier. En effet, les émaux de Longwy sont l'un des fleurons de cette commune frontière, riche aussi de son architecture calquée sur l'Art Nouveau et l'Ecole de Nancy. Les remparts de Longwy, témoignage du passé militaire, font partie du Réseau des sites majeurs Vauban (14 sites sur le territoire national), et sont inscrits au Patrimoine Mondial de l'Humanité.

Une population en hausse

Contrairement aux prévisions, depuis 1999, la population du territoire est en hausse. Cette augmentation est le signe que le territoire redevient attractif. Depuis dix ans, les naissances connaissent, en effet, une hausse régulière. 

Un développement du tertiaire commercial et de loisir

Le territoire de Longwy a vu naître, ces dernières années, un certain nombre d'équipements qui ont changé l'image du «vieux bassin industriel en reconversion». Après avoir accueilli un hypermarché en 2007, il a reçu 16 magasins dédiés à l'équipement de la personne. D’autres suivront, axés sur les loisirs et l'ameublement, l'hôtellerie et la restauration.

De nombreux projets structurants, comme l'aménagement du quartier Senelle (construction d'un nouveau quartier de 800 logements) ou le futur grand musée des Emaux, font de Longwy une ville d'avenir. Une médiathèque, un golf, un complexe cinématographique de sept salles et le projet de classement en station thermale témoignent de ce redressement spectaculaire.

Eldorado luxembourgeois

L'explication de la reconquête actuelle du territoire tient à l'évolution de son marché du travail où l'élément déterminant est le formidable appel de main-d'œuvre en provenance du Luxembourg. Le développement du travail frontalier a constitué une véritable opportunité, voire une bouffée d'oxygène, pour les actifs du territoire qui en 2009 étaient 12 800 à y travailler, contre 9 600 en 1999. Ce phénomène a pris une ampleur considérable : 28 % des actifs de Longwy sont aujourd’hui occupés au Luxembourg. 
Source Conseil Général de Meurthe et Moselle 10/11/2009

 Annexe 10 : Évolution de la répartition du CA par catégorie de clientèle entre 1998 et 2009
	
	1998
	2009

	Catégories de clientèles
	CA en €
	CA en €

	Professionnels
	64 000
	97 000

	Entreprises 

de moins de 10 salariés
	18 000
	13 000

	Entreprises

 entre 10 et 50 salariés
	25 000
	19 000

	Etablissements scolaires
	5 000
	15 000

	Etablissements de formation

pour adultes
	2 000
	8 000

	Université
	8 000
	17 000

	Collectivités locales
	3 000
	4 000

	Associations
	1 000
	1 000

	Maisons de retraite
	2 000
	20 000

	Particuliers
	30 000
	62 000


Source interne
Annexe 11 : Liste des actions de communication envisagées par Chery Buro
· Affiches apposées sur la vitrine du point de vente annonçant l’agrandissement de Chery Buro.

· Actions d’e-mailing en direction des clients actuels.

· Annonces dans la presse locale (presse gratuite, programme cinéma : Mag Utopolis).

· Publipostages en direction des responsables des différents établissements de formation : écoles primaires, collèges, lycées, IUT, formations pour adultes, aux enseignants, collectivités locales et associations du bassin de Longwy.

· Utilisation de la camionnette de l’entreprise comme support de communication.

 Source interne
Annexe 12 : Insertion publicitaire à paraître dans la presse gratuite fin août 2010 
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Source interne
Annexe 13 : Projet de lettre pour les responsables des établissements de formation
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Madame, Monsieur

Nous avons le plaisir de vous informer que notre société va assurer à partir de cette année, la vente des fournitures scolaires.

La Maison Chery, entreprise longovicienne, est au service de ses clients depuis 36 ans ; nous avons donc décidé de mettre ses compétences au service des enseignants, élèves et écoles de la région.

En effet, notre nouveau magasin et le partenariat que nous avons conclu avec les grands fabricants et fournisseurs (Clairefontaine, Exacompta…) nous permettent dorénavant de proposer cette prestation. 

Nous sommes donc dès à présent en mesure de vous fournir tout le matériel nécessaire à votre activité. 

Une surface de près de 100 M² dédiée à la papeterie nous permet d’avoir un stock important de marchandises. Néanmoins, si vous ne trouviez pas ce que vous recherchez, nous serions en mesure de vous fournir dans un délai très bref puisque nous commandons chez nos fournisseurs deux fois par semaine (livraison sous 48/72 h).

Vous trouverez aussi en magasin un large choix de cartouches pour imprimantes à jet d’encre et laser de la marque ARMOR (fabricant français de cartouches compatibles à 100 % sous norme ISO). Les cartouches ARMOR sont 100 % garanties et vous permettent de réaliser une économie de 20 à 50 % par rapport aux cartouches d’origine.

Enfin, nous vous remettons une carte de réduction qui vous donne droit à une réduction immédiate en caisse de 10 % sur toute la papeterie, cartouches imprimantes d’origine (hors cartouche Armor) et les cadeaux.
Nous sommes bien entendu à votre disposition pour vous fournir tout renseignement complémentaire.

[image: image8.jpg]



Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, en l’assurance de notre parfaite considération.
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Source interne
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